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PROGRAMME : 

 

 

BRUXELLES   DUBLIN MERCREDI 18 JUIN 

 

En matinée, formalités d’enregistrement à l’aéroport de Zaventem. 

 

Envol direct avec la compagnie aérienne Aer Lingus. Arrivée à Dublin en milieu de journée. Transfert vers 

le centre-ville.  

 

L’après-midi, découverte de la capitale irlandaise avec un tour panoramique, en passant par ses principaux 

monuments et quartiers.  

 

Dublin est l’une des plus anciennes capitales d’Europe. Détruite pendant la conquête anglaise, elle 

fut reconstruite au cours des 16ème, 18e et 19e siècles, donnant aujourd’hui au cœur de la ville un 

ensemble architectural et homogène unique de style géorgien. Dublin est aujourd’hui une capitale 

dynamique, culturelle et festive. Son caractère unique ravit les gourmands d’escapades citadines.  

 

C’est aussi le centre historique, politique, artistique, culturel, économique et industriel de l’Irlande. 

Ville moderne combinée aux beautés et à l’héritage du passé, « Baile Átha Cliath », de son nom 

gaélique, concentre un tiers de la population irlandaise. Cette métropole prospère, à échelle 

humaine, est également une ville jeune où prolifèrent les pubs – plus de 600 dit-on. Les eaux de 

la Liffey séparent l’agglomération en deux.   

 

Aperçu des sites principaux, quartiers, et monuments de cette ville d’art et d’Histoire : cathédrale de 

Christchurch (10e siècle) et Saint Patrick (12e siècle), Parlement, quartiers géorgiens du 18e siècle, palais 

des douanes et plus encore… 

 

Puis, visite du musée National d’Archéologie qui offre une impressionnante collection d’objets 

préhistoriques, vikings et médiévaux. Sans oublier ses objets issus des arts décoratifs, de l’histoire politique 

irlandaise et de ses espèces animales taxidermisées…  
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En fin de journée, installation dans votre hôtel situé en centre-ville de Dublin, The Iveagh garden 4*. 

Dîner et nuit sur place. 

 

Une oasis urbaine située à quelques pas de Grafton Street, The Iveagh Garden Hotel est la version 

moderne du luxe traditionnel. Ouvert en février 2018, cet hôtel de Dublin présente l'une des plus 

faibles empreintes carbones de tous les hôtels irlandais et est le premier hôtel entièrement durable 

d'Europe. 
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DUBLIN – TRAVERSEE DE L’IRLANDE VERS GALWAY JEUDI 19 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 

Visite de la cathédrale St Patrick qui s'élève sur le plus ancien site chrétien de Dublin où St Patrick 

baptisait les fidèles. 

 

Continuation avec la visite du Trinity College et de sa bibilothèque.  

 

Trinity College fut fondé en 1591 par la Reine 

Elizabeth I sur l’emplacement d’un ancien 

monastère. Sa sobre façade grise est 

surmontée d’une horloge d’un bleu inhabituel. 

De nombreux vestiges du 18ème siècle sont à 

découvrir, notamment la célèbre bibliothèque 

qui renferme le Livre de Kells (Book of Kells) 

datant du 9ème siècle. Il s’agit d’une copie 

manuscrite d’évangiles, magnifiquement 

enluminée. 

 

Suite à des travaux de rénovations, il se peut que certaines pièces ne soient pas accessibles. 

 

Puis, visite de la distillerie Teeling, l’une des seules distilleries en activité de la ville.  

 

Elle ouvre ses portes au public en 2015 mais son histoire débute en 1782 grâce à Walter Teeling 

qui installe sa distillerie artisanale à Dublin. Très vite, la petite distillerie va prendre un essor 

considérable : les dublinois semblent apprécier le Teeling Whiskey, et les pubs locaux en achètent 

par caisses entières : c’est le succès !  

Côté goût, chez les Teeling, à la différence de la plupart des autres distilleries, on joue sur les types 

d’affinage, et on ne fait que de la double distillation. Ce qui permet d’obtenir des whiskeys de 

caractère, plutôt fins et gourmands ! La visite se conclut évidemment par une dégustation. 

 

Déjeuner dans un restaurant local.  

 

Départ pour le Comté de Galway en traversant les plaines centrales d’Irlande.  

 

 

A la croisée des routes anciennes de l’Irlande médiévale, fut bâti le monastère de Clonmacnoise.  

 

Dans un site naturel envoûtant, le long du fleuve Shannon, 

plus grand fleuve des îles britanniques, la visite de ce site vous 

plonge dans la richesse de l’histoire irlandaise. Ce très ancien 

monastère du 6e siècle fut pendant le Haut Moyen Age un 

centre religieux et culturel d’importance. On peut y admirer 

plusieurs croix sculptées monolithiques.  
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Installation dans votre hôtel Connemara Coast 4*, situé dans les environs du centre de Galway. Dîner et 

nuit à l’hôtel. 

 

Spectaculairement situé sur la Wild Atlantic Way et sur les rives de la baie de Galway, le Connemara 

Coast Hotel offre le point de départ idéal pour la découverte des magnifiques paysages du 

Connemara. L’endroit idéal pour se détendre et se relaxer après une journée de visites tout en 

profitant de la vue imprenable sur la baie de Galway jusqu'au Burren du comté de Clare. 
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GALWAY – CONG – LAC CORRIB – WESTPORT – GALWAY VENDREDI 20 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel.  

 

Départ en direction du Comté de Mayo. Une région sauvage, marquée par l’histoire, les ruines, et des 

paysages à couper le souffle ! 

 

Ensuite, une petite croisière sur le Lac Corrib, le plus grand lac de la République d’Irlande, qui 

compterait 365 îles (une pour chaque jour de l’année). L’occasion d’en apprendre un peu plus sur 

l’histoire et le folklore du lac au fur et à mesure que les magnifiques paysages et les montagnes du 

Connemara défilent sous vos yeux.  

 

Déjeuner en cours de route. 

 

Continuation vers le village de Westport et de sa région. 

 
Située dans l’ombre de Croagh Patrick et dominant la superbe baie de Clew (Clew Bay), la ville de 

Westport fut dessinée au 18e siècle par James Wyatt. Elle présente de remarquables 

caractéristiques, notamment le superbe boulevard bordé d'arbres appelé "The Mall" (l'Allée), qui 

est parallèle à Carrowbeg River. Moins fréquentés par les visiteurs, Westport et ses environs sont 

certainement l’un des plus beaux endroits d’Irlande. 

 
 
Route vers Croagh Patrick.  

 
Montagne sacrée de l’Irlande, où Saint Patrick se serait imposé 40 jours de retraite et de pénitence 

en 441, priant pour la conversion de l’Irlande. Cette montagne symbolise aussi le chemin qui monte 

vers le Royaume céleste. Beaucoup de pèlerins irlandais font chaque année l’ascension de Croagh 

Patrick. 

  

 

Dîner et nuit à l’hôtel Connemara Coast 4*. 
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GALWAY – TOUR DU CONNEMARA – COMTE DE CLARE SAMEDI 21 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 

Départ pour une journée consacrée à la découverte de la région du Connemara. 

 

La région du Connemara vit principalement de 

l’élevage de moutons, de l’exploitation de la tourbe et 

du tourisme. Les paysages vous subjugueront par leur 

beauté : petites routes sinueuses empruntées par les 

moutons, lacs, infinis murets de pierres, montagnes, 

tourbières, cottages aux toits de chaume, … cette 

région ne vous laissera pas indifférent. 

 

Ensuite, visite du musée dédié à la mascotte de l’île, le 

musée de la laine de mouton.  

 

L’occasion de découvrir l’histoire de l’élevage du mouton dans 

le Connemara. Tissage, filage, et toutes les pratiques 

ancestrales.  

 

 

 

Continuation le long des rives du fjord de Killary qui sépare le comté de Galway. 

 

Croisière sur le fjord Killary, unique fjord d’Irlande. Déjeuner à bord du bateau. 

 

Direction l’abbaye de Kylemore, pour visiter cette somptueuse propriété. 

 

Construite au 19e siècle par un richissime 

propriétaire terrien, elle devient en 1921 un 

couvent pour bénédictines. Ces dernières y ont 

géré une école de filles jusqu’en 2010 et accueillent 

les visiteurs dans leur petit paradis aux jardins 

luxuriants. Les vues autour du château comptent 

parmi les plus renommées du Connemara. 

 

Ensuite, découverte des paysages intérieurs du Connemara en traversant la superbe vallée de Maam via 

les villages de Recess et Maam Cross.  
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Installation, dîner et nuit à l’hôtel Temple Gate 4* dans le Comté de Clare. 

 

 

Un édifice chargé d’histoire ! En effet, l’hôtel est installé dans un ancien couvent, ce qui lui 

confère un charme unique et historique.  

 

Ce sont les Sœurs de la Miséricorde qui occupèrent le couvent en 1854. La « maison » a alors été 

dédiée à Saint-François-Xavier. Contrairement aux couvents de l’époque, les Sœurs de la 

Miséricorde ne vivaient pas cloîtrées. Les objectifs des Sœurs de la Miséricorde étant l'éducation 

des femmes, la visite des pauvres et des malades dans leurs maisons et la fourniture d'un abri pour 

les femmes sans-abri et sans emploi. Les rues de la ville étaient leur unique cloître.   
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COMTE DE CLARE – BURREN – FALAISES DE MOHER – KILLARNEY  

                                                                                                                                    DIMANCHE 22 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 

Traversée de la région du plateau de Burren et de ses paysages singuliers, une région étrange et unique 

en Europe. 

 

Le plateau de Burren est un plateau karstique situé dans les comtés de Clare et de Galway qui 

s’étend sur environ 300 km². Son relief quasiment lunaire abrite une flore très particulière. Plateau 

désertique de kars. Son appellation signifie « Gros Rochers », un nom qui sied bien à cet 

impressionnant paysage.  

 
 

Visite des célèbres falaises de Moher, un véritable mur tombant à pic dans l’océan. Ici, les cris des 

centaines d’oiseaux de mer se mêlent au bruit des vagues. 

 
Les falaises de Moher sont faites de calcaire et de 

schiste, elles sont un des lieux les plus visités d’Irlande. 

Hautes de 214 mètres, elles surplombent l’océan 

Atlantique sur plus de 8 kilomètres et abritent une 

réserve ornithologique (guillemots, pingouins, 

macareux moines…). Le panorama donne sur les îles 

d’Aran, toutes proches, et par temps clair sur les 

montagnes du Connemara.  A l’entrée du site on 

découvre un centre d’interprétation. Un peu plus loin : la tour O’Brien, construite en 1835, qui 

indique le point le plus haut des falaises. 

 
Déjeuner en cours de route.  

 

Visite du château de Bunratty, le plus complet et le plus authentique d’Irlande. Véritable trésor de 

l’époque médiévale. 

 

Le site sur lequel se dresse le château de Bunratty était à l’origine un 

camp de commerce viking en 970. La structure actuelle est le dernier 

des quatre châteaux à être construit sur le site. 

Chaque pièce possède ses propres meubles ainsi que des tapisseries 

somptueuses, datant du 14e siècle. 

 

 

 

Route via Limerick, en direction de votre hôtel.  
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En fin de journée, arrivée, installation, dîner et nuit au Scott’s Hotel 4*, parfaitement situé au cœur 

de Killarney.  
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KILLARNEY – PENINSULE DE DINGLE – KERRY LUNDI 23 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 

Départ pour la découverte de la péninsule de Dingle.  

 
Dingle, avec ses vues spectaculaires sur les îles Blasket, 

est une région célèbre pour ses beautés naturelles mais 

aussi pour ses richesses historiques et littéraires. Les 

habitants de la péninsule de Dingle comptent parmi les 

plus enclavés de l’Irlande. Le gaëlique et les vieilles 

traditions se portent encore ici très bien. 

 
Cette route vous conduit le long de belles plages telles que Inch vers Dingle, des ports de pêche très 

animés, jusqu’au promontoire de Slea Head, extrémité occidentale de l’Europe.  

 

Continuation avec la visite de l’Oratoire Gallarus l'un des mieux 

préservés d'Irlande. 

 

Construit entre le 9e et 12e siècle, l’Oratoire Gallarus est le mieux 

conservé du comté de Kerry. En forme de bateau retourné cet 

ouvrage Construit de pierre, sans mortier, est unique en son genre. 

Il est toujours étanche après plus de 1000 ans. 

 

Puis, départ en direction des ruines du monastère de Kilmalkedar.  

 

En ruines, le lieu se compose d’une église, d’une pierre portant l’écriture oghamique, d’un oratoire, 

d’un cadran solaire, de croix gravées et de deux maisons …  

 

Déjeuner en cours de route. 

 

Temps libre pour connaître l’ambiance particulière de la petite ville de Dingle. 

 

Retour à votre hôtel The Scott’s 4*. Dîner et nuit à l’hôtel. 

 

Soirée typiquement Irish à la découverte des danses et chants irlandais : Irish Show Celtic Step.  
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KILLARNEY – L’ANNEAU DU KERRY – MUCKROSS GARDENS – KILLARNEY  

                                                                                                                                             MARDI 24 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 
Départ pour la côte ouest et ses paysages sauvages de vallées et montagnes abruptes plongeant dans 

l’océan.  

 

Journée consacrée à explorer la grande péninsule d’Iveragh, formée par plusieurs chaînes de montagne. 

Une route circulaire panoramique « L’anneau du Kerry » en fait le tour. 

 
Découverte de l’anneau du Kerry et appréciation 

de certains des plus beaux paysages d’Irlande : 

côtes déchirées par l’océan, villages préservés, 

versants montagneux plongeant abruptement 

dans l’Atlantique, patchwork de champs où 

paissent les moutons… Tout un univers 

envoûtant semblable à ces bouts du monde où 

s’accrochent vaillamment quelques habitants. 

Une faible population isolée y parle encore le 

gaëlique et y subsiste de manière traditionnelle. 

Le caractère de ses petits villages vous séduira : 

Killorglin, Cahersiveen et Waterville.   

 
Continuation vers Glenbeigh. 

 
Déjeuner en cours de route. 

 
Arrêt à Sneem, village pittoresque aux maisons colorées, qui fut autrefois élu plus joli village d’Irlande. 

 

De Sneem, direction Ladies View et Moll’s Gap cet immense col qui traverse une partie du parc national 

de Killarney et qui offre un splendide panorama sur les lacs environnants et la chaîne des Montagnes 

Macgillycuddy’s Reeks, les plus hauts sommets d’Irlande. 

 

Le nom de Ladies View remonte à l’époque de la visite 

de la reine Victoria à Muckross House en 1861. Sur le 

chemin qui la mène à la propriété, la reine est si 

charmée par la vue qu’elle demande qu’on arrête 

l’attelage et autorise, fait tout à fait exceptionnel à 

l’époque, ses dames de compagnie, les « ladies-in-

waiting », à descendre pour admirer avec elle le spectacle qu’offre le panorama. L’endroit est ainsi 

baptisé « Ladies View » en souvenir de cet épisode. 
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En fin d’après-midi, visite de la maison de Muckross, magnifique maison de maître du 19e s. suivi 

d’une promenade dans les jardins de Muckross. 

 

La promenade offre de magnifiques perspectives sur le manoir, les montagnes et les lacs ; on peut 

y admirer une roseraie victorienne, un arboretum vieux de plus de cent ans, et des massifs de 

rhododendrons géants. 

 

En fin de journée, retour à votre hébergement, Scott’s Hotel 4*. Dîner et nuit à l’hôtel. 

 

 

KERRY – KENMARE – CORK MERCREDI 25 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel.  

 
Départ vers le charmant village de Kenmare via la route panoramique et profiter de cette petite ville 

colorée et ensuite, continuer vers Glengarriff.  

 

Excursion sur l’île de Garnish. 

 

Magnifique île située dans le port de Glengarriff sur la Péninsule de Beara. Elle est avant tout connue 

pour abriter de magnifiques jardins, ainsi qu’une petite colonie de phoques magnifiques… 

Découverte des merveilles de l’île en petit bateau. Promenade dans les jardins subtropicaux créés 

par John Annan Bryce, l’ancien propriétaire des lieux, et le paysagiste de style édouardien Howard 

Peto. 

 

Déjeuner en cours de route. 

 

Temps libre dans le charmant village coloré de Kinsale.  

 

Arrivée à Cork en fin d’après-midi et installation à l’hôtel The Kingsley 4*. Dîner et nuit à l’hôtel. 

 

Le Kingsley est un hôtel 4 étoiles urbain luxueux situé à Cork situé sur la rive sud de la rivière Lee. 

Idéalement situé, à quelques minutes de marche du centre-ville de Cork.  
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CORK – CASHEL – KILKENNY JEUDI 26 JUIN 

 

Petit déjeuner à l’hôtel.  

 

Tour panoramique de la ville de Cork. 

 

La ville de Cork est la 2e plus grande ville d’Irlande. 

Installée sur les rives abruptes de la rivière Lee, elle 

abrite de nombreux sites à visiter. L'English Market 

est un marché municipal qui se tient dans un joli hall 

du 19ème siècle. A découvrir à l'intérieur au milieu 

de dizaines d'échoppes : un banc de poisson 

extraordinaire, le bœuf aux épices, les œufs beurrés 

et la fameux drisheen : sorte de saucisse qu'on ne 

trouve qu'à Cork et très appréciée pour le petit 

déjeuner. 

 

Ensuite, visite du château de Blarney.  

 

Une forteresse âgée de plus de 600 ans… perdu dans une nature sauvage dense. Le château 

s’apparente en vérité à une gigantesque tour carrée en ruine, cernée par la végétation ainsi que de 

fabuleux jardins arborés. A hauteur de la tour crénelée du château se trouve « La Pierre de 

l’Eloquence ». Elle permettrait, selon la légende, de donner de nombreux talents verbaux à 

quiconque l’embrasserait.  

 
Départ du comté du Cork en direction du comté de Tipperary, au centre-ouest du pays, réputé pour ses 

vestiges médiévaux ainsi que pour son élevage de chevaux purs-sangs.  

 

Visite du Rock of Cashel.  

 

Situé sur un affleurement spectaculaire de calcaire 

dans la Golden Vale, le Rock of Cashel, emblématique 

de par son importance historique, possède le groupe 

de bâtiments médiévaux le plus impressionnant 

d'Irlande. Parmi les monuments à découvrir, on 

compte une tour ronde, une haute croix, une chapelle 

romane, une cathédrale gothique, une abbaye, la 

Salle des Vicaires Choral et une Maison-Tour du 15e 

siècle. La chapelle de Cormac contient les seules 

fresques romanes qui subsistent en Irlande. 

 

Déjeuner en cours de route. Continuation vers la ville médiévale de Kilkenny.  
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En fin de journée, installation à l’hôtel Kilkenny River Court 4*. Dîner et nuit à l’hôtel. 

 

Offrant une vue (depuis la terrasse extérieure) sur le château de la ville datant du XIIe siècle, le 

Kilkenny River Court Hotel bénéficie d'un emplacement paisible, dans une cour privée, à l'écart de 

l'effervescence des rues de Kilkenny.  
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KILKENNY – WICKLOW – DUBLIN  BRUXELLES VENDREDI 27 JUIN 

 
Après le petit déjeuner, départ vers le Comté de Wicklow (connu sous le nom de « jardin d’Irlande »).  

 

Visite de Glendalough où vous découvrirez les secrets de cette ancienne citée monastique et de ses ruines 

romantiques. 

 

Fondé au 6e siècle, le site conserve encore une tour 

ronde intacte et de beaux exemples de l’architecture 

irlandaise du Haut Moyen Age. L’ensemble est entouré 

par un cadre grandiose de nature et vous pourrez faire 

quelques pas dans le parc national qui borde le site. 

 

 

 

Déjeuner libre. 

 

En milieu d’après-midi, transfert vers l’aéroport de Dublin et vol retour direct Aer Lingus vers Bruxelles. 

 

 

 

 

Fin de votre séjour 
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LE PRIX 

SUR BASE DE MINIMUM 20 PARTICIPANTS. 

 

PRIX PRESTO POUR TOUTE INSCRIPTION JUSQU’AU 31/10/2024 : 

LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE : 3.995,00 €  

LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 865 € 

 

PRIX NORMAL – INSCRIPTION APRES LE 30/10/2024 : 

LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE : 4.195,00 €  

LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 865 € 

 

 
 

CE PRIX COMPREND : 

 

 Les vols internationaux avec la compagnie régulière Aer Lingus, en classe économique 

 Les transferts et transports en bus climatisé tel que décrit dans le programme 

 Le logement en hôtel 4* dans les hôtels mentionnés (ou de catégorie similaire) 

 La pension complète à l’exception du déjeuner du premier et du dernier jour 

 Les entrées aux musées, les visites et excursions telles que mentionnées au programme 

 La croisière sur le fjord de Killary et le déjeuner à bord 

 La mini croisière sur le lac Corrib 

 La visite d’une distillerie de whisky incluant une dégustation  

 La soirée Celtic Step (danses et chants irlandais) 

 Les services d’un guide local francophone durant toute la durée du séjour 

 La prime du Fonds de Garantie 

 La TVA d’application 

 L’accompagnement de Bruxelles à Bruxelles 

 Les taxes d'aéroport (sous toute réserve de modification jusqu’à émission, à ce jour ± 51,29 €) 

 

 

CE PRIX NE COMPREND PAS : 

 

 Les boissons lors des repas 

 Les déjeuners du premier et du dernier jour à Dublin 

 Les droits de photos et/ou de vidéo sur les sites 

 Les différents pourboires et les dépenses personnelles 

 Les assurances 

 

 

Les prix sont calculés de bonne foi sur base des tarifs et de la TVA en date du 06/09/2024 

 

REMARQUES IMPORTANTES : 

 

POUR PARTICIPER À CE VOYAGE, LES CITOYENS BELGES DOIVENT ÊTRE EN POSSESSION D’UNE CARTE D’IDENTITE EN COURS DE 

VALIDITE.  POUR LES AUTRES NATIONALITÉS, VEUILLEZ CONTACTER LES AMBASSADES. 

 



 

INSCRIPTION AU VOYAGE À FORFAIT :                        IRLANDE – DU 18 AU 27 JUIN 2025 
 

 

A RENVOYER CHEZ :  PREFERENCE - TRAVEL TEAM  (Lic. A 1652) 

   RUE DES FRANCS, 79 BOÎTE 4 - 1040 BRUXELLES  

   TEL : 02/647 30 00  

   INFO@PREFERENCE.BE | WWW.PREFERENCE.BE 

JE, SOUSSIGNÉ, 

NOM :   PRENOM :   

ADRESSE :   

N° POSTAL :   LOCALITE :   

TELEPHONE :   GSM :   FAX :   

ADRESSE E-MAIL :   

 

RÉSERVE   PLACE(S) POUR LE VOYAGE EN RÉFÉRENCE  

 

DONNÉES PASSAGER N°1 (TELLES QUE MENTIONNÉES SUR LA CARTE D’IDENTITÉ) 

NOM :   PRÉNOM :   M. / MME / MLLE (BARREZ LA MENTION INUTILE) 

DATE DE NAISSANCE :   NATIONALITÉ :   

N° DE CARTE D’IDENTITÉ :   DATE D’ÉMISSION :   DATE D’EXPIRATION :  

  

DONNÉES PASSAGER N°2 (TELLES QUE MENTIONNÉES SUR LA CARTE D’IDENTITÉ) 

NOM :   PRÉNOM :   M. / MME / MLLE (BARREZ LA MENTION INUTILE) 

DATE DE NAISSANCE :   NATIONALITÉ :   

N° DE CARTE D’IDENTITÉ :    DATE D’ÉMISSION :  DATE D’EXPIRATION :  

 

 

TYPE DE CHAMBRE :    DOUBLE À 1 LIT  DOUBLE À 2 LITS  DOUBLE À PARTAGER  SINGLE 

 

 

 

EN OPTION :   ASSURANCE AUPRÈS DE « ASSURINCO » 

 

ANNULATION (HORS COVID) - PRIME DE 4 % SUR L’ENSEMBLE DE MON DOSSIER  

   JE SOUHAITE Y SOUSCRIRE  

  JE NE SOUHAITE PAS Y SOUSCRIRE 

 

MULTIRISQUE COVID* (ANNULATION + ASSISTANCE + BAGAGES) – PRIME DE 5,76 % SUR L’ENSEMBLE DE MON DOSSIER   

  JE SOUHAITE Y SOUSCRIRE  

  JE NE SOUHAITE PAS Y SOUSCRIRE 
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INSCRIPTION AU VOYAGE À FORFAIT (SUITE):                   IRLANDE – DU 18 AU 27 JUIN 2025 
 

 

 

 PRIX REDUIT EN CHAMBRE DOUBLE PAR PERSONNE JUSQU’AU 31 OCTOBRE : 3.995 € 

 A PARTIR DU 1ER NOVEMBRE - LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE EST DE : 4.195 € 

 LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 865 € 

 

 

UN ACOMPTE DE 30% EST PAYABLE À LA RÉSERVATION SUR LE COMPTE BANCAIRE KBC AU NOM DE : TRAVEL TEAM S.A. 

 

LE SOLDE DU DOSSIER EST PAYABLE AU PLUS TARD POUR LE 1ER MAI 2025. 

 

PAIEMENTS : IBAN : BE92 7440 6349 9223   

 SWIFT/BIC : KREDBEBB  

 RÉFÉRENCE : IRLANDE - D.3870 

 

EN CAS DE PAIEMENT PAR CARTE DE CREDIT, SEULES LES CARTES VISA ET MASTERCARD SONT ACCEPTEES. 

 

 
PAR LA PRÉSENTE, JE SOUSCRIS UN CONTRAT DE VOYAGE À FORFAIT SELON LES CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE DE TRAVEL TEAM CONSULT 

& REPRÉSENTATIVE S.A. (CI-JOINT) ET SELON LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DE LA COMMISSION DE LITIGES VOYAGES À FORFAIT 

(DISPONIBLE À LA DEMANDE AVEC LE FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD B).   
 
EN CAS DE SOUSCRIPTION À L'ASSURANCE, JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DU 

CONTRAT.  

 

J’AUTORISE PREFERENCE - TRAVEL TEAM CONSULT & REPRÉSENTATIVE S.A. À UTILISER MES DONNÉES PERSONNELLES DU PRÉSENT FORMULAIRE 

POUR LE BON SUIVI DE MON INSCRIPTION AU VOYAGE ET J’ACCEPTE D’ÊTRE TENU INFORMÉ DES DIFFÉRENTS PRODUITS OU PROMOTIONS PAR EMAIL 

ET/OU PAR POSTE. 

 

 

 

FAIT À   , LE    

 

 

SIGNATURE POUR ACCORD : 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTES - TRAVEL TEAM CONSULT & REPRESENTATIVE S.A. 
 
 

La loi du 1er décembre 2017, régissant le contrat de voyages à forfait, est 

d’application pour les présentes conditions particulière de vente. Dans le 

présent texte, TRAVEL TEAM CONSULT AND REPRESENTATIVE, S.A. est 
appelé « l’organisateur » et le client est appelé « voyageur ». 

 

1. CONTRAT DE VOYAGES A FORFAIT : INFORMATIONS PAR 

L’ORGANISATEUR 

 

Les offres de voyages de l’organisateur sont rédigées de bonne foi en 

fonction des données disponibles lors de la rédaction. L’organisateur se 

réserve le droit de corriger les erreurs matérielles manifestes dans les 

informations fournies. Il y a acceptation explicite par les parties pour 

spécifier que les informations précontractuelles peuvent être modifiées avant 
la conclusion du contrat. Les informations données par téléphone par les 

préposés de l’organisateur sont toujours données sous réserve. 

 

2. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

 

A l’acceptation par le voyageur du contrat de voyage, un acompte de 

minimum 30% du prix du voyage total sera demandé au voyageur.  

En fonction du montant et/ou de la nature du voyage, un second acompte 

pourra être demandé par l’organisateur. Le solde sera payable au plus tard 
30 jours avant le départ du voyage. Les documents de voyage ne seront 

délivrés qu’après règlement du solde du prix total du voyage. 

 

3. RESILIATION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR LE VOYAGEUR 

 

Le voyageur peut résilier le contrat de voyage à tout moment avant le début 

du voyage à forfait sous réserve de payer à l’organisateur des frais de 

résiliation fixés forfaitairement comme suit : 

Jusqu’à 90 jours avant le départ : 30 % du prix total du voyage 

De 89 à 60 jours avant le départ : 50 % du prix total du voyage 
De 59 à 31 jours avant le départ : 75 % du prix total du voyage 

De 30 à 0 jours avant le départ : le prix total du voyage 

 

L’annonce de cette résiliation par le voyageur doit parvenir à l’organisateur 

par lettre recommandée ou par email et prend effet le jour même ou le 

premier jour ouvrable suivant la date de l’annonce, compte tenu des horaires 

de bureau de l’organisateur (du lundi au vendredi, jours fériés exclus) en ce 

qui concerne la détermination de date de résiliation. Lorsque le voyage a 

débuté, il n’y a plus aucun remboursement possible. Tout voyage interrompu 
ou abrégé pour quelque cause que ce soit, ne donne lieu à aucun 

remboursement.  

 

4. RESILIATION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR L’ORGANISATEUR 

 

L’organisateur de voyage peut résilier le contrat de voyage à forfait si le 

nombre de personnes inscrites pour le voyage à forfait est inférieur au 

nombre indiqué dans le contrat. Dans ce cas, l’organisateur se doit de 

notifier la résiliation du contrat au voyageur, au plus tard vingt jours avant 

le début du voyage à forfait d’une durée de plus de six jours ou dans le délai 
de sept jours avant le début du voyage à forfait d’une durée de deux à six 

jours. 

 

5. MODIFICATIONS DU CONTRAT DE VOYAGE PAR L’ORGANISATEUR 

 

L’organisateur se réserve le droit d’effectuer des modifications mineures au 

contrat de voyage dans les limites fixées dans l’article 24 al. 2 et 3 de ladite 

loi. Conformément aux articles 19 à 23 de la loi relative à la vente de voyages 

à forfait publiée le 1/12/2017, l’organisateur se réserve le droit de modifier 
à la hausse ou à la baisse les prix du contrat, après sa conclusion et dans 

les modalités prévues par ladite loi. 

En ce qui concerne des modifications significatives apportées par 

l’organisateur, le voyageur peut se référer au formulaire d’information 

standard B des contrats de voyage à forfait pour les modalités éventuelles, 

art N1 des annexes de ladite loi (document à disposition du voyageur). 

 

6. CESSION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR LE VOYAGEUR A UN TIERS 

 

En ce qui concerne la cession du contrat de voyageur par le voyageur à un 
tiers, le voyageur peut se référer au formulaire d’information standard B des 

contrats de voyage à forfait pour les modalités éventuelles, art N1 des 

annexes de ladite loi (document à disposition du voyageur). 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

7. CARNET DE VOYAGE  

 
Ce document final avant le départ du voyage fait partie intégrante du 

contrat de voyage. Il contient les dernières mises-à-jour des 

informations du voyage sauf informations communiquées en toute 

dernière minute provenant d’une source extérieure à l’organisateur.   

 

Dans ce carnet figureront le nom et le n° de téléphone du responsable 

auquel le voyageur se référera en cas de problème et/ou de non-

conformité.  

Le voyageur sera tenu d’accepter que l’ordre dans lequel se dérouleront 

les visites peut changer par rapport au texte du carnet selon le conseil 
avisé du guide, au courant des circonstances locales l’exigeant 

éventuellement. 

 

En ce qui concerne l’hébergement au cours des circuits organisés, sauf 

indication contraire, les chambres sont réservées en catégorie standard 

dans les hôtels mentionnés ou similaires. L’organisateur ne peut être 

tenu responsable d’éventuels inconvénients rencontrés concernant la 

chambre ou inhérents à la gestion hôtelière de l’établissement choisi.   

L’organisateur ou son délégué veilleront toutefois toujours à transmettre 
les demandes spécifiques au préalable et à solutionner les problèmes 

éventuellement rencontrés lors du séjour. 

 

8. DOCUMENTS DE VOYAGE 

 

Le voyageur doit, au départ du voyage, être en possession des 

documents nécessaires pour le voyage : passeport en état de validité, 

carte d’identité en cours de validité, visa, carte de vaccination si 

nécessaire. L’organisateur ne peut être tenu pour responsable de cette 

sorte de manquement éventuel. 
 

9. HORAIRES DE VOLS ET SIEGES DANS L’AVION 

 

Les horaires de vols sont communiqués sous réserve de changement par 

la compagnie aérienne opérant.   L’organisateur, recevant du voyageur 

la demande de pré-réservation de place spécifique dans l’avion, ne peut 

la garantir formellement.   La plupart des compagnies aériennes ne 

confirment jamais la pré-réservation de sièges dans l’avion et se 

réservent le droit de modifier toute pré-réservation de sièges à tout 
moment et sans préavis. 

 

10. CONSCIENCE DES RISQUES 

 

Le voyageur participant à un voyage de groupe doit être conscient, en 

fonction des informations fournies par l’organisateur, qu’un circuit peut 

comporter certains dangers dus au hasard mais aussi aux modes de 

déplacement, à la nature imprévisible, au relief escarpé ou à l’isolement 

de certaines contrées, aux maladies tropicales, au climat changeant etc. 

sans que cette liste ne soit exhaustive. Le voyageur a l’obligation de 
s’informer sur les conditions de santé de la destination. 

 

11. PLAINTES ET LITIGES 

 

Tout litige porté à la connaissance de l’organisateur, par lettre 

recommandée ou par email dans les 15 jours du retour et ne pouvant 

être tranché à l’amiable entre parties, sera soumis à la Commission de 

litiges Voyage ou, si c’est la volonté du voyageur, soumis au tribunal 

compétent de l’arrondissement judicaire de Bruxelles de rôle 
linguistique français. 

 

12. ASSURANCE CONTRE L’INSOLVABILITE FINANCIERE 

 

L’organisateur a souscrit une assurance couvrant ses clients contre sa 

propre insolvabilité financière auprès du Fonds de Garantie Voyages : 

  

 

 
 

Assuré contre l’insolvabilité financière 
par le Fonds de Garantie Voyages 

www.gfg.be - mail@gfg.be 
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